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Tout courrier doit être adressé à Madame la Bourgmestre 

 

ADJUDICATION PAR SOUMISSIONS 

LOCATION DU DROIT DE CHASSE 

BOIS ET SARTS COMMUNAUX 

(Territoire de Thuin et de Rance) 

 

Lot 4 : territoire de Biesme-sous-Thuin, « Champ du Seurus » (3ha 27a 00ca) 

Lot 7 : territoire de Thuin Ville, « Bois de Maroëlles » et « Bois de Forestaille » (11ha 26a 20ca), 

plaines de « L’Ermitage » et « St François » (1ha 97a 20ca) 

Lot 10 : territoire de Thuillies et de Biesme-sous-Thuin, « Bois de Reumont » et plaines de « Taille 

Labrique » (39ha 20a 80 ca) 

Lot 11 : territoire de Rance, « Bois de la Ville de Thuin » (173ha 71a 23ca) – Ce bois est en cours 

d’aliénation à la Commune de Sivry-Rance. La procédure de vente est actuellement en suspens. 

 

Les soumissions doivent parvenir à la Bourgmestre pour, au plus tard, le jour de 

la séance d’ouverture des soumissions fixée le 

VENDREDI 23 JUIN 2023 à 10 heures 

Administration communale de Thuin 

Grand’Rue 36 à 6530 Thuin 

 

Renseignements et conditions (cahier des charges) : 

Administration Communale de Thuin : 071/55.94.36 ou michel.dubois@thuin.be 

Département de la Nature et des forêts - Thuin : 071/59.90.35 

Pour la visite des lots, contactez les Agents des Forêts :  

lots 4, 7 et 10 : P. NAVEZ 0477/67.04.13 

lot 11 : D. ORBAN 0478/90.49.15  

  

http://www.thuin.be/


ANNEXE III 

MODELE DE SOUMISSION 

Soumission pour le lot n°………                              

 

Je soussigné ……………………………………………………….… (nom et prénoms), 

domicilié à ……………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………...

(adresse complète), offre comme loyer annuel pour la location du droit de chasse dans le lot 

susmentionné la somme de ……………………………… (en chiffres) euros 

……………………………………………………………………………..… 

………………………………………………………(en toutes lettres) euros. 

 

Je joins en annexe : 

❑ un certificat de bonnes conduite, vie et mœurs/un extrait de casier judiciaire délivré par 

l’administration communale de mon domicile, daté de moins de deux mois (pour les 

personnes résidant à l’étranger : joindre le document officiel correspondant en usage dans 

leur pays de résidence et daté également de moins de deux mois) ; 

❑ une copie de mon permis de chasse délivré en Région wallonne, valable pour l’année 

cynégétique en cours; 

❑ une promesse de caution bancaire équivalant au moins au prix que j’offre comme loyer 

annuel pour obtenir le droit de chasse dans le lot susmentionné. 

 

 

* biffer la mention inutile et compléter le n° de lot le cas échéant. 

 

 

(Signature et date) 

……………………………………………………………………………………………. 

 

__________________________________________ 


